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Accueil des mineurs isolés étrangers - Obligations  du département

Le département peut-il cesser de prendre à charge un mineur étranger isolé confié par
décision de justice aux motifs qu’un examen médical conclut que ce dernier est majeur et
qu’une obligation de quitter le territoire a été prononcée à son encontre ?

Non : il incombe aux autorités du département, le cas échéant dans les conditions prévues par la décision du juge
des enfants, de prendre en charge l’hébergement et de pourvoir aux besoins des mineurs confiés au service de
l’aide sociale à l’enfance. A cet égard, une obligation particulière pèse sur ces autorités lorsqu’un mineur privé de la
protection de sa famille est sans abri et que sa santé, sa sécurité ou sa moralité est en danger. Le département ne
peut pas échapper à ses obligations au motif qu’un examen médical conclut à la majorité de l’intéressé. Cette
obligation subsiste tant que le placement n’a pas été levé par décision du juge des enfants et ce même si le préfet a
prononcé à l’encontre de ce dernier l’obligation de quitter le territoire.

Conseil d’État, 27 décembre 2017, NÂ° 415436

Copyright © Observatoire Smacl des risques de la vie territoriale Page 2/2

https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article7463
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article7464

